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LA DEMARCHE DE GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET DES COMPETENCES AU CONSEIL GENERAL DE LOIRE-ATLANTIQUE 

Des outils de pilotage partagés utiles au recrutement, à la mobilité et à la formation 

Pilotée par la Mission GPEC de la DRH et menée en partenariat avec les directions, cette démarche a pour objectifs l’élaboration du répertoire des métiers de la collectivité et  la mise en place de plans d’actions (communication interne et externe, procédures, mise  à disposition  des directions d’outils d’aide à la décision en matière de gestion des ressources humaines). 


180 métiers regroupant plus de 4000 agents 

Finalisé au cours du premier semestre 2008, le répertoire des métiers de la collectivité comprendra environ 180 métiers regroupés dans 16 familles professionnelles. 

Pour consulter la liste des 16 familles professionnelles et les sous-familles associées, cliquez ici. 


Des plans d’actions déjà en marche

Communication interne : inciter à la mobilité 

Désormais un espace métier est mis à disposition des agents de la collectivité sur l’intranet. Il regroupe l’ensemble des fiches métiers, classées par filière, catégorie, cadre d’emplois, famille professionnelle,  direction, ordre alphabétique. 

De plus une rubrique mensuelle, intitulé « un agent, un métier » figure dans le journal interne. Elle est l’occasion d’un témoignage d’un agent sur son métier.
Communication externe : anticiper les besoins futurs 

La Mission GPEC intervient régulièrement dans les divers forums et salons de l’emploi, afin d’informer sur la diversité des métiers et compétences de la collectivité. 
Outils de pilotage partagés utiles au recrutement, à la mobilité et à la formation 

Afin d’anticiper les problématiques de recrutement, de mobilité et de formation, des pyramides des âges par métier, et des projections de départs à la retraite sont progressivement mises à la disposition des directions. 
Ces outils d’aide à la décision en matière d’effectifs (réalisés et remis à jour par la Mission GPEC) permettent d’anticiper et de mettre en place des stratégies efficaces en matière de gestion des ressources humaines. 

Les études réalisées visent à identifier les métiers sensibles  en raison de leur pyramide des âges (départs à la retraite dans les 5 ans) ou significatifs au niveau des effectifs (supérieurs à 10 agents par métier). Elles permettent ainsi de disposer d’une base de données fiable et de proposer des outils de pilotage partagés des effectifs et des métiers. 

Cette analyse précise des effectifs est une aide à la gestion de la mobilité tout particulièrement pour les métiers transversaux. 

En ce qui concerne les métiers fortement impactés par les départs en retraite (autrement dit sensibles), ils nécessitent particulièrement une anticipation en termes de « tuilage », de transmission des savoirs et des compétences et de mise en place de plans de recrutement, de plans de mobilité interne et de plans de formation adaptés. 

  



Nous mettons à  votre disposition deux exemples d’études réalisées. 
Pour consulter l’étude réalisée sur un collège X ayant a pour objet de permettre un suivi des effectifs du collège et une anticipation des évolutions des métiers, cliquez ici 

Pour consulter l’étude concernant le métier d’agent d’intervention, cliquez ici 

  



 A chacun sa pyramide 

Ces outils de prévision élaborés à partir du répertoire des métiers et des données du logiciel spécifique RH, sont  mis à disposition des directions au fur et à mesure du déploiement de la démarche et font l’objet d’une actualisation régulière.
Enjeux 

Ces études permettent de faire face aux défis démographique de la population au travail : Quatre défis sont aujourd’hui à relever : 

· pallier la perte des savoirs clés liés à ces départs en gardant la mémoire des plus anciens 

· faire face aux difficultés de recrutement à venir en lien avec la diminution des effectifs disponibles suite aux départs en retraite et à l’entrée tardive des jeunes sur le marché de l’emploi 

· renouveler les effectifs en veillant à la qualité des futurs recrutements et maintenir les connaissances et compétences 

· développer les parcours professionnels en décloisonnant les métiers et en favorisant la mobilité interne. 

  

Dans ce cadre des plans d’actions en terme de recrutement, de mobilité, de formation, d’accompagnement à la  réorientation professionnelle, au « tuilage »  seront prochainement mis en œuvre. 

  

  

La Mission GPEC reste à votre  disposition pour communiquer  plus largement sur la démarche entreprise.  

Conseil Général 44 - Mission GPEC
Odile LAUNAY, Chargée de Mission   
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A NOTER DANS VOS AGENDAS !
A noter : REPORT de la Rencontre Technique du Club (suite aux mouvements sociaux de novembre)
le mardi 15 janvier 2008
« Evolution de la fonction formation : impact sur les missions RH des collectivités »
Consulter le programme et s"inscrire

Pour toute information  : contactez-moi par mail ou téléphone au 01 45 15 09 29 

Lancement du groupe de travail "Veille juridique et statutaire"  
La 1ère réunion du groupe de travail aura lieu début février 2008. 
Ce groupe rassemble les agents en charge de la veille statutaire et juridique, dans le but de mener des réflexions communes et d'élaborer des actions spécifiques pour les agents en charge de cette nouvelle fonction. Vous y êtes donc les bienvenus si vous avez ce type de fonction ou si quelqu'un dans votre collectivité remplit cette mission.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à me contacter directement par mail ou téléphone au 01 45 15 09 29. 

  

Les formations des réseaux d'IDEAL
Vous trouverez ci-desssous les formations organisées par les Réseaux d'IDEAL qui peuvent intéresser votre collectivité ! 
Club Routes & Transports
"Outils de gestion et de suivi: comment piloter l'activité routière?"
Jeudi 13 décembre 2007
Pour télécharger le programme, cliquez ici
Contact: Caroline LE PEN - 01.45.15.50.39 - c.le-pen@reseau-ideal.asso.fr

Club Education
"Initiatives départementales sur la prise en charge des personnels techniques dans les collèges"
Mardi 18 décembre 2007 
Pour télécharger le programme, cliquez ici.
Contact: Malika GRAVELLIER - 01.45.15.50.44 - m.gravellier@reseau-ideal.asso.fr

Réseau Risques :
"La réduction de la vulnérabilité face au risque d'inondation dans l'aménagement et la construction" 
Mercredi 19 décembre 2007 
Pour télécharger le programme, cliquez ici.
Contact: Marie-Agnès SCHERRMANN - 01.45.15.09.28 - ma.scherrmann@reseau-ideal.asso.fr

Club Insertion :
" Insertion et santé "
Jeudi 31 janvier 2007
Programme en cours d'élaboration
Contact : Aurélie SCHAEFFER - 01 45 15 09 26 - a.schaefer@reseau-ideal.asso.fr 
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... vous permettent de faire le point sur un sujet traité dernièrement par le Club Compétences-RH, et de découvrir ainsi les initiatives mises en place par vos homologues 

Complément d'enquête : Les chiffres 2006 de l'absentéisme dans les Conseils généraux 
En 2007, l’absentéisme et la santé au travail a été l’un des thèmes abordés au sein Club Compétences-RH. Cette thématique a notamment fait l’objet d’une rencontre qui a eu lieu le 20 mars 2007. Cette journée d’échanges a permis de constater les grandes difficultés rencontrées par les départements en terme de chiffrage et de comparatif avec les chiffres nationaux sur cette thématique. 
A la suite de cette journée, riche d’enseignement, le Club a réalisé une enquête destinée à mettre en exergue, les chiffres de l'absentéisme dans les Conseils généraux, et notamment l’évolution des taux d’absentéisme (sur les années 2006, 2005 et 2004) et la répartition horaire des absences par type d’absence. Pour consulter l’enquête, cliquez ici. 
Sur l’ensemble des Conseils généraux qui ont été sollicités par mail et par courrier, une vingtaine de départements ont répondu à l’enquête. Leurs réponses constituent donc le cœur de ce complément d’enquête, qui se veut être descriptif des réponses apportées. L’objet est donc de restituer fidèlement les réponses apportées et non pas d’analyser en détail les comparaisons, qui risquent de ne pas être complètes. 

Vous trouverez donc dans ce complément d’enquête : 
  - une carte de France comparative des taux d’absentéisme 2005, 2006 et 2007 
  - une synthèse de la répartition des absences par type d’absence 
  - des liens vers des documents de la bibliothèque du réseau, et vers des documents utiles pour aller plus loin. 
Membre du Club Compétences-RH : Consulter le complément d'enquête  

Revue de presse Management RH - Conseil général du Nord
Le Conseil général du Nord met régulièrement à disposition du réseau sa revue de presse, support d'information sur le management des ressources humaines.
Ce document est élaboré à partir de nombreux articles de ressources d'informations web, directement accessibles grâce aux liens hyper-textes s'y attachant. 

Pour consulter directement le document, cliquez ici
Vous retrouverez également ce document dans l'espace "Publications" du site www.clubcompetences-rh.net. 
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Si votre collectivité réalise également ce type de publication, n'hésitez pas à m'en faire part pour ainsi les mutualiser sur le réseau ! 
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Fonction publique territoriale : Le Conseil supérieur adopte les décrets sur la formation obligatoire
Réuni en séance plénière le 28 novembre, le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a approuvé la nouvelle architecture des formations obligatoires issue de la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. Selon les textes qui doivent maintenant être examinés par le Conseil d'Etat, les formations d'intégration et de professionnalisation dispensées tout au long de la carrière remplaceront les "formations initiales d'application" qui existaient auparavant pour certains cadres d'emplois seulement. Et ce à compter du 1er juillet 2008. 
29/11/2007 - Lire la suite (Source : Localtis) 
Téléchargements : 
· La présentation du projet de décret "balai" sur les formations obligatoires 
· Le projet de décret "balai" sur les formations obligatoires, dans sa version présentée le 28/11 au CSFPT (attention, texte susceptible d'évolutions) 
· La note de présentation sur le projet de décret transversal relatif aux formations obligatoires 
· Le projet de décret transversal relatif aux formations obligatoires, tel que présenté au CSFPT le 28/11 (version provisoire susceptible de modifications) 
Avis défavorable du CSFPT pour une entrée de personnel privé dans la fonction publique territoriale
Le Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale (CSFPT), qui a un rôle consultatif auprès du gouvernement, a rejeté le 28 novembre un projet de décret prévoyant l'entrée de personnels de droit privé dans les collectivités locales, a-t-on appris le 29 novembre auprès du CSFPT.
Réuni en séance plénière la veille, le CSFPT a rejeté "ce projet de décret révisant le régime des mises à disposition" à la "quasi unanimité, à l'exception des élus de la majorité qui se sont abstenus", précise un communiqué du Conseil supérieur. 
29/11/2007 - Lire la suite (Source : La Gazette des Communes)
Pour aller plus loin, 
consulter le tableau de suivi des textes soumis pour avis au CSPFT 

Médecine du travail : le gouvernement veut favoriser la prévention
Dans un rapport rendu public le 2 novembre dernier, le gouvernement préconise l'augmentation du nombre de médecins du travail et le recentrage de leur activité sur la prévention. C'est que, dans le contexte du vieillissement de la population active, et alors que « les risques sanitaires en milieu du travail se diversifient et deviennent plus complexes à appréhender », la médecine du travail serait « mal armée » pour affronter les transformations des formes d'emplois et des conditions de travail. 
21/11/2007 - (Source : http://www.metier-securite.fr/) 

Parcs de l'Equipement : les personnels veulent être entendus 
1.800 ouvriers d'Etat des parcs de l'Equipement, selon la police - plus de 2.000 selon les syndicats - ont manifesté ce mercredi 14 novembre à Paris à l'appel de trois syndicats (CGT, FO et CFDT de l'Equipement). Les manifestants entendaient défendre leur régime de retraite et peser sur un projet de loi qui organise leur transfert aux départements sur la période 2009-2011. 
16/11/2007 - Lire la suite (Source : Localtis) 
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Heures supplémentaires dans la Fonction Publique  
Le décret d’application à la fonction publique de la loi du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat a été signé
Éric Woerth , ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, et André Santini, secrétaire d’État à la Fonction publique ont signé le décret d’application à la fonction publique de la loi du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat.
À partir du 1er octobre, les heures supplémentaires dans la Fonction publique feront l’objet d’une exonération d’impôt sur le revenu et de charges sociales, entraînant un gain de pouvoir d’achat très substantiel en faveur des agents publics. 
Téléchargez le communiqué de presse sur le site www.budget.gouv.fr
Pour consulter le décrêt n° 2007-1430 du 4 octobre 2007 
portant application aux agents publics de l'article 1er de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 , cliquez ici 
Tous les agents de catégorie B peuvent percevoir des heures supplémentaires défiscalisées 
Un décret du 19 novembre 2007  permet à tous les agents de catégorie B de percevoir des heures supplémentaires. En effet, jusqu'à la mise en œuvre de ce texte, les agents de cette catégorie bénéficiant d'une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires ne pouvaient bénéficier d'une rémunération des heures supplémentaires effectuées. 
Ces fonctionnaires pourront désormais percevoir le paiement d'heures supplémentaires réellement effectuées dans la limite de 25 heures par mois (heures de nuit et de dimanche comprises). A noter que depuis le 1er octobre dernier la perception d'heures supplémentaires est défiscalisée. 
L'application de cette nouvelle disposition aux agents de la catégorie B de la fonction publique territoriale nécessite l'adoption d'une délibération par ces collectivités. 
30/11/2007 - Consulter l'article - (Source : La lettre du Secteur Public)
Décret n° 2007-1630 du 19 novembre 2007,
publié au journal officiel du 18 novembre 2007, texte n° 6 dans sa version électronique 

Heures sup' : allez-vous vraiment gagner plus ?
Le décret est-il conforme aux annonces du « travailler plus pour gagner plus » ou est-il, à l'instrar de ce qui se passe dans le privé, très complexe à mettre en oeuvre ? (La Lettre du cadre territorial n° 348, 15 novembre 2007) 
Pour consulter le document, cliquez ici
15/11/2007 - (Source : La Lettre du cadre territorial n° 348) 
Heures sup' : quels taux appliquer ?
Le régime des IHTS obéit à des textes contradictoires, les taux appliqués n'étant pas les mêmes en fonction de la référence réglementaire choisie. Explications et clarifications, pour mieux comprendre et savoir à quoi s'en tenir.  
Pour consulter le document, cliquez ici
15/11/2007 - (Source : La Lettre du cadre territorial n° 348) 

Mise à disposition : une nouvelle équation
La réforme récente vise à en faire un outil de mobilité dans la fonction publique mais est-ce pour mieux la quitter ?
Voici l’une des nouveautés apportées par le nouveau régime de la mise à disposition (MAD) des fonctionnaires de l’État publié au Journal Officiel du 28 octobre 2007 1 suite à la loi de modernisation de la fonction publique qui a élevé la mise à disposition au rang d’outil de mobilité ; gageons que le cadre ainsi défini devrait inspirer les modifications attendues pour la FPT. 
Pour consulter le document, cliquez ici
15/11/2007 - (Source : La Lettre du cadre territorial n° 348) 

Compte-Epargne Temps dans la fonction publique 

Bilan de l’utilisation des comptes épargne temps au 31 décembre 2005 dans la fonction publique de l’Etat
Mis en place à la suite de l’instauration de l’aménagement et de la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’État, le CET permet aux agents publics, comme aux salariés du secteur privé d’épargner une partie de leurs congés. 
Fin 2005, 10 % des agents de l’État (hors enseignants) détiennent un compte épargne temps. Ils y ont déposé 22 jours par personne. Ce dispositif est d’abord utilisé par l’encadrement supérieur, 28 % d’entre-eux, soit près de trois fois plus que la moyenne de la fonction publique. Au-delà des cadres, il est très répandu au ministère de l’Économie et à la Police nationale. Quatre ans après sa mise en place le CET se développe parmi les catégories B et C. A ce stade, le recours au CET n’est pas encore stabilisé. La consommation des jours déposés commence à peine. 

26/07/2007 - Lire l'article et télécharger l'étude 
(Source : Ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction Publique) 

Paiement de congés non-pris : encore quelques jours pour ouvrir un CET ! 
Le décret permettant aux agents possesseurs d'un compte épargne temps (CET) de se faire payer quatre jours de congés non-utilisés - décret dont le projet avait été présenté au collège employeur du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (voir notre article du 12 novembre) - a été publié au Journal officiel du 13 novembre.  
15/11/07 - Lire la suite (Source : Localtis)
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Ces questions ont été posées sur le site et attendent vos contributions... Vous pouvez répondre directement en ligne ou faire parvenir vos réponses par mail à Charlotte MOULIN
NBI
Comment traitez-vous le sujet des NBI pour les agents DDE?
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 

Promotion interne au grade d'agent de maîtrise
Lorsqu'un adjoint technique principal de 2ème classe E5  est promu au grade d'agent de Maîtrise E5 il n'y a aucun gain indiciaire puisque les grilles sont les mêmes. De plus ils doivent attendre 6 ans pour éventuellement être promus agent de maîtrise principal. En conséquence pour des agents proches de la retraite cette promotion se traduit par le néant.
Ne leur proposez vous pas de les promouvoir plutôt au grade d'adjoint technique principal de 1ère classe  qui correspond à l'échelle 6 ? Avez-vous déjà rencontré ce type de situation et comment y avez-vous remédié ? 
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 

Projet de simplification des actes de gestion produit par DRH
Je viens de recevoir de la part de ma DRH, une mission "d'audit" au sein de sa direction. Ce projet est intitulé, projet de simplification des actes de gestion produit au sein de la DRH.
Constatant la forte augmentation du nombres d'actes et arrétés produits (avec TOS et DDE inclus), les perspectives futures sont alarmantes. En fait, considérant qu'en 2010, le CG57 aura un nombre
d'agents supérieur à 3000, la production d'actes tend à exploser dans notre collectivité.
De ce fait, afin d'alléger la gestion et la simplifier pour éviter tout contentieux, voici de quoi le projet sera constitué : 
1. répertorier tous les actes produits par DRH dans un tableau
récapitulatif exhaustif. 
2. distinguer les actes transmis au contrôle de légalité 
3. distinguer les actes indispensables à la gestion 
4. vérifier l'obligation de production de tous les actes produits (
avec un cabinet juridique à l'appui) 
Avez vous déjà entrepris ce travail dans vos collectivités, sociétés respectives? Je serais ravi de pouvoir bénéficier de vos retours d'expériences à ce sujet.
Par ailleurs, je cherche également à effectuer des benchmarking auprès de collectivités ou sociétés qui accepteraient de me présenter leur gestion dans ce domaine.
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 

Procédure de départ en retraite
En dehors de l'éventuel cadeau que fournirait l'amicale du personnel, existe-t-il dans votre collectivité une procédure pour le départ en retraite des agents et en quoi consiste-t-elle ?
Qui en est chargé ?
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
Gestion des ressources humaines : guide des procédures
Dans le cadre du projet d’administration, outil concret de mise en œuvre des orientations et des engagements du Conseil général, la Direction des Ressources Humaines va mettre à jour et compléter ses procédures de GRH, et les rassembler dans un guide spécifique. Nous vous sollicitons afin de rassembler des modèles de « guide des procédures » que vous considéreriez comme des exemples de « bonnes pratiques ». 
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
Action sociale : création d'un COS
La gestion de l'action sociale en faveur des agents du Département de la Drôme est partagée entre la DRH (aides à la familles, loisirs et vacances, titres restaurant) et une Amicale du personnel Conseil Général  / Personnel Préfecture (offre plus axée divertissements).
Nous étudions actuellement la possibilité de créer un Comité d'Oeuvres Sociales.

Si un COS a été mis en place au sein de vos Collectivités, il me serait très utile d'avoir votre retour sur les principaux obstacles rencontrés à la constitution un tel dispositif ainsi que sur les avantages et inconvénients observés.
Par ailleurs, il m'intéresserait d'avoir les statuts ainsi que le règlement intérieur de l'association, puis la convention entre le COS et votre Collectivité.
Vous en remerciant par avance,
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
La philosophie du Club Compétences-RH repose sur l'échange de savoir-faire. 
Pour le faire vivre, n'hésitez pas à vous connecter sur le site www.clubcompetences-rh.net
ou à nous envoyer vos contributions par e-mail.
Pour tout renseignement sur le réseau Compétences-RH et ses Rencontres,
contactez Charlotte MOULIN-BEUGIN au 01 45 15 09 29 ou par e-mail



